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Chers	clubs	de	Sambo,	
Chers	amis	Samboïstes,
	
En	 préambule,	 nous	 vous	 souhaitons	 une	 excellente	 année	 2022,	 ainsi	 qu’à	 vos
proches,	qu’elle	vous	permette	de	vous	exprimer	pleinement	dans	notre	magnifique
sport	et	ce,	nous	l’espérons,	sans	restriction.	
	
Ce	mois-ci,	nous	vous	proposons	de	redécouvrir	le	calendrier	prévisionnel	des	stages
et	des	compétitions	de	l’année	2022.	
Il	 est,	bien	évidemment,	 susceptible	d’être	modifié	en	 fonction	de	 l’évolution	de	 la
pandémie	de	la	COVID	19	et	des	mesures	sanitaires	qui	pourraient	être	prises.
	
Dans	 ce	 numéro,	 nous	 faisons	 un	 focus	 sur	 le	 Responsable	 National	 CSNS	 de
l’arbitrage,	Christophe	LEMARCHAND.
Christophe	 animera	 justement	 un	 stage	 régional	 de	 formation	 et	 de
perfectionnement	 à	 l’arbitrage,	 organisé	 par	 le	 Comité	 de	 Bretagne	 de	 Sambo,	 à
PLEYBEN,	le	15	janvier	2021.	Il	sera	notamment	abordé	l’intégration	des	frappes	au
sol	 en	 Sambo	 COMBAT,	 désormais	 autorisées	 en	 France	 dans	 le	 cadre	 de	 cette
pratique	(sous	contrôle	et	autorisation	de	la	fédération	délégataire	FFLDA).
	
Nous	 sommes	 désolés	 d’apprendre	 que	 les	 rencontres	 régionales,	 initialement
programmées	 les	 9	 et	 16	 janvier	 ont	 dû	 être	 reportées	 en	 raison	 des	 conditions
sanitaires,	 le	perfectionnement	à	l’arbitrage	étant,	quant	à	lui,	maintenu	!	Dès	que
les	conditions	 le	permettront,	nous	vous	communiquerons	 les	nouvelles	dates	pour
ces	rencontres	en	Nouvelle	Aquitaine	et	en	Bretagne.
	
Le	Championnat	 breton	 sera	multidisciplinaire	 et	 transversal,	 car	 il	 accueillera,	 le
même	 jour,	 la	 Lutte	 ,	 le	 Grappling	 et	 le	 Sambo.	 L’échange	 et	 le	 partage	 de
compétences	mèneront	nos	jeunes	sur	le	chemin	de	l’excellence.	
	
Nous	vous	attendons	nombreux	sur	ces	événements,
	
Dans	l’attente	du	plaisir	de	vous	retrouver	sur	ces	aventures,	nous	vous	souhaitons,
une	excellente	reprise	2022	!
	
Bien	sportivement,
	

La	Commission	Sportive	Nationale	Sambo
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CALENDRIER	PREVISIONEL

EVENEMENTS



Nouvelle	Aquitaine
Le	 comité	 Départemental	 de	 Lutte	 de	 la
Gironde,	vous	attend	sur	ces	championnats
qualificatifs	aux	championnats	de	France.	
Reporté	 au	 13	 Février	 en	 raison	 de
conditions	sanitaires.

Bretagne
«	 La	 région	 Bretagne	 regorge	 de	 talents.
Longtemps	 abandonnée	 ou	 oubliée	 au	 niveau
du	Sambo,	elle	ressurgit.	Merci	à	la	CSNS	pour
son	soutien	!».	
	
Franck	CROISSANT	
Président	 de	 la	 Région	 Bretagne	 de
Sambo.	(Source	FB)

Stage	régional	de	Formation
Arbitrage	à	PLEYBEN	(29190)

Ile	de	France
	

Le	comité	Régional	d'Ile	de	France	vous



Christophe	 LEMARCHAND	 et	 Franck
CROISSANT	vous	attendent	nombreuses
et	nombreux	sur	cette	formation.

attend	également	 sur	 ces	 championnats
qualificatifs	 aux	 championnats	 de
France.	

ARBITRAGE

Le	Portrait	du	mois	:	
Christophe	LEMARCHAND
	

La	 rédac’	 :	 Christophe,	 parle	 nous	 un
peu	de	toi.
J’ai	50	ans,	je	suis	infirmier,	ceinture	noire
de	Sambo	et	Responsable	National	du	pôle
arbitrage	 au	 sein	 de	 cette	 formidable
aventure	 qu’est	 la	 Commission	 Sportive
Nationale	de	Sambo,	France	Sambo
	
La	 rédac’	 :	 Comment	 as-tu	 rejoint	 cette
commission	?
Je	 fais	 partie	de	 cette	 commission	depuis	 le
début,	 ayant	 répondu	 à	 un	 appel	 à
candidatures	national	de	la	FFLDA.	

La	rédac’	:	pourquoi	l’arbitrage	?	
Je	serais	tenté	de	te	répondre	que,	comme	je
suis	 devenu	 un	 combattant	 et	 compétiteur
sur	 le	tard	 j’ai	 finalement	trouvé	que	c"était
la	 meilleure	 place	 pour	 voir	 un	 combat
(rires).	 Plus	 sérieusement,	 j’aime	 voir	 se
dérouler	 des	 combats	 sans	 accrocs,	 fluides.
J’ai	 la	 chance	 de	 pratiquer	 dans	 un	 grand
club,	 très	 organisé,	 avec	 de	 très	 grands
champions.	 J’aime	 cette	 proximité	 avec	 les
combattants,	 l’adrénaline.	 J’aime	 les	 règles,
et	j’aime	les	faire	appliquer.
	
Mais	 ce	 qui	 me	 motive	 vraiment,	 c’est	 la
transmission	des	connaissances,	car,	comme
dans	 mon	 métier	 d’infirmier,	 nous	 sommes
formés	 par	 nos	 pairs	 pour	 une	 mission	 de
protection	des	autres.	Je	sais	à	qui	je	dois	ma
formation	 (je	 ne	 l’oublierai	 jamais)	 et	 je
souhaite	à	mon	tour	transmettre	ce	savoir.	
	
La	 rédac’	 :	 Quels	 sont	 tes	 axes	 de
travail	?
Mes	axes	de	développement	sont	multiples	:
former,	 développer	 et	 faire	 monter	 en
compétences	 une	 nouvelle	 génération	 de
juges,	d’arbitres	et	d’appariteurs	 (rôles	bien
souvent	 occultés	 mais	 tellement	 importants
pour	 le	 bon	 déroulement	 de	 toute
compétition).	 Sans	 eux,	 pas	 d’épreuves
sportives.

La	rédac’	:	Donc,	une	envie	de	bien	faire
et	 de	 transmettre	 ?	 une	 importance
capitale?
Oh,	que	oui.	S’ils	ne	doivent	avoir	qu’un	seul
objectif,	 c’est	 celui	 de	 garantir	 l’intégrité
physique	 des	 combattants,	 que	 ce	 soit	 en
Sambo	Sportif	ou	en	Sambo	combat.

La	 rédac’	 :	 une	 qualité	 principale



attendue	chez	ces	arbitres?
Au-delà	de	l’appartenance	à	une	région	ou	à
un	club,	la	qualité	première	est	la	neutralité
et	l’impartialité.
	
La	 rédac’	 :	 Quels	 sont	 tes	 objectifs
principaux	?
Proposer	 un	 arbitrage	 de	 qualité	 avec	 des
gens	 compétents,	 formés	 au	 sambo,	 suivant
les	 orientations	 de	 la	 CSNS	 dans	 la
bienveillance	et	le	respect	du	fair-play
Mais	 aussi,	 rendre	 l’arbitrage	 funky	 et
incontournable	!	pour	que	chaque	pratiquant
s’y	intéresse	et	s’engage	dans	sa	pratique.	Je
pense	 qu’on	 ne	 peut	 pas	 être	 un	 bon
combattant	 sans	 bien	 connaître	 l’arbitrage.
D’ailleurs,	 notre	 club	 a	 été	 initiateur	 de	 la
«	 formation	 continue	 en	 termes	d’arbitrage,
incluant	 des	 modules	 obligatoires	 dans	 la
progression	 des	 passages	 de	 grades	 de
sambo.
	
La	 rédac’	 :	 pour	 conclure	 ;	 un
sentiment	?
C’est	 pour	 moi	 une	 joie	 toute	 personnelle
lorsque	 je	 vois	 un	 combattant	 utiliser	 la
tactique	 et	 mettre	 à	 profit	 une	 règle
arbitrale	qu’il	a	bien	appréhendée.	On	le	voit
dans	le	haut	niveau.
	
La	rédac’	:	Merci	Christophe.
Avec	plaisir	!

VIE	FEDERALE
À	nouvelle	saison	sportive,	nouvelle	licence…
	
En	cette	année	2022,	les	conditions	de	ré-affiliation	changent	:	nous	fonctionnons	dorénavant
sur	le	calendrier	civil,	soit	du	1er	janvier	au	31	décembre.
Aux	clubs	et	aux	adhérents	de	s’adapter	?	Pas	exactement…	
Plusieurs	 formules	 ont	 été	 mises	 en	 place	 pour	 cette	 année	 de	 transition,	 pour	 ne	 léser
financièrement	personne.
Vous	êtes	primo-licenciés	et	vous	avez	pris	votre	licence	après	le	1er	septembre	2021	?	Vous
êtes	automatiquement	affiliés	jusqu’au	31	décembre	2022,	pour	une	durée	de	16	mois,	donc	!
	
Vous	 étiez	 licenciés	 depuis	 une	 ou	plusieurs	 années,	 sans	discontinuer,	 et	 vous	 avez	 repris
votre	 licence	 en	 septembre	 ?	 Vous	 devez	 reprendre	 une	 licence	 en	 ce	 début	 janvier	 pour
pouvoir	continuer	de	participer	aux	compétitions.
Vous	étiez	licenciés	depuis	plusieurs	années,	mais	vous	avez	interrompu	en	2021,	la	pratique
sportive.	Vous	reprenez	une	adhésion	et	la	licence	complète	à	partir	du	1er	janvier	2022

Contactez	nous

Commission	Sportive	Nationale	Sambo
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Rue	Louis	Pergaud	2,	94700,	Maisons-Alfort
Fédération		Française	délégataire
Fédération	Française	de	Lutte
Rue	Louis	Pergaud	2,	94700,	Maisons-Alfort
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